- 2 -


[image: image1.jpg]NATIONS UNIES
Office contre la drogue et le crime





Référence: CU 2008/75

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments [au Représentant permanent de (…) auprès de l’Organisation des Nations Unies (Vienne)] et a l’honneur d’appeler l’attention du Gouvernement sur les résolutions 1/1 et 2/1 de la Conférence des États Parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption intitulées “Examen de l’application”. 


Dans ses résolutions 1/1 et 2/1, la Conférence des États Parties est convenue de la nécessité de créer un mécanisme approprié et efficace pour faciliter l’examen de l’application de la Convention et que ce mécanisme devrait présenter diverses caractéristiques et être fondé sur un certain nombre de principes.


Le Secrétaire général se réfère aux notes CU 2008/39 du 29 avril 2008 et CU 2008/51 du 2 juin 2008 demandant aux États parties et aux États signataires de présenter, pour examen, des propositions concernant le mandat du mécanisme au Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée chargé d’examiner l’application de la Convention des Nations Unies contre la corruption, qui doit se réunir à Vienne (Autriche) du 22 au 24 septembre 2008. 


Pour faciliter l’échange de vues et encourager les discussions sur les propositions soumises par les États ainsi que pour permettre au Secrétariat d’établir la synthèse des propositions en vue des délibérations de la prochaine réunion du Groupe de travail, le Gouvernement est cordialement invité à participer à des consultations informelles sur les propositions concernant le mandat du Mécanisme d’examen de la Convention des Nations Unies contre la corruption qui se tiendront à Vienne les 28 et 29 août 2008. Les consultations informelles se dérouleront en anglais seulement.


Il serait souhaitable que votre Gouvernement réponde directement à cette invitation en l’envoyant au secrétariat de la Conférence des États Parties, par courrier postal (Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, B.P. 500, 1400, Vienne, Autriche), par télécopie (+43-1 26060 5841) ou, dans un document scanné, par courriel (UNCAC.COP@unodc.org). Des renseignements sur la composition de la délégation, y compris les noms, titres et coordonnées devront être fournis à l’Office dès que possible.

Le    juillet 2008
Centre international de Vienne, B.P. 500, 1400 Vienne, Autriche, Téléphone: (+43-1) 26060-0, Télécopie: (+43-1) 26060-5841

